
(PROTOCOLE A LA CONVENTION SUR LA 
POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE TRANSFRONTIÉRE 

À LONGUE DISTANCE, DE 1979, RELATIF À LA RÉDUCTION 
DES ÉMISSIONS DE SOUFRE OU DE LEURS 

FLUX TRANSFRONTIÈRES D'AU MOINS 30 POUR CENT 

NATIONS UNIES 

1985 


